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1. JE SUIS 
 

 Le propriétaire exploitant de l’installation 
 Le locataire exploitant de l’installation 
 Le propriétaire non exploitant de l’installation 
 L’installateur (propriétaire de l’installation jusqu’à sa réception via notamment une 

clause de réserve de propriété) 
 
Nom / raison sociale ………………………………………………………………………………… 
Siret n°  
              
 
Enseigne commerciale / Marque ................................................................................. 
Personne responsable du dossier assurance : ............................................................ 
Adresse ………………………………………………………………………………… 
Tel & fax ………………………………………………………………………………… 
Adresse du site web : http://www. ............................................................... 
Adresse mail : ................................................................................................ 
 

2. DE QUOI S’AGIT‐IL ? 

Il s’agit d’une centrale : 
 A construire 
 Existante, si oui année de la construction : ..................................., quel assureur 

actuel : ......................................, et la police est-elle résiliée ?........................ 
 

C’est une installation PV 
 En toiture intégrée 
 En toiture non intégrée 
 Plein champ 

 

3. LIEU OU SE SITUE L’INSTALLATION  
 
Adresse précise  

 
 
 
 
 

Altitude  
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4. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L’INSTALLATION 
 

Début des travaux d’installation   

Fin des travaux   

nombre de panneaux    

Surface totale couverte par les panneaux  

puissance totale de l’installation (kWc)  

Production annuelle prévue  

Montant des recettes annuelles prévues  

valeur totale de l’installation (montage 
compris) en valeur de remplacement à neuf 

 

Contrat de maintenance   

Protections contre le risque de vol et 
vandalisme 

 

 

 

Protections contre les risques de foudre ou 
de surintensité électrique 

 

Protection contre le risque électrique  

S’il s’agit d’une ancienne installation : avez 
vous eù des sinistres ? Si oui combien de 
sinistres et quel montant global d’indemnités 
versées par l’assureur ? 
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5. QUE VOULEZ VOUS GARANTIR ET DANS QUELLES LIMITES ? 
 
 

Les Évènements Oui Non 
Dégradation ou destruction de l’installation : 
 

 pendant la phase chantier (à partir du 
déchargement des matériaux sur le futur 
site d’exploitation jusqu’à sa réception 
contradictoire) 

 en phase exploitation (dés la réception 
contradictoire) 

  

Pertes des recettes anticipé (phase chantier)   
Pertes des recettes (phase exploitation)   
Responsabilité civile Producteur d’électricité   
 
 

6. ANNEXES A JOINDRE (si possible en pdf) 
 
 Extrait K Bis du demandeur d’assurance 
 Devis détaillé de l'installation photovoltaïque 
 Descriptif technique de l'installation photovoltaïque 
 Fiche technique des modules (fiche constructeur) 
 Fiche technique des onduleurs et système de communication associé 
 Photos des bâtiments ou terrain support de l’installation 
 Plan cadastral 
 Contrats et conventions passés entre propriétaire et exploitant 
 Copie du contrat de vente d'énergie 
 Rapport du contrôleur technique - Type L (solidité des ouvrages) 
 Rapport du contrôleur technique - Type E (intervention sur les existants) 
 Contrat de maintenance des installations photovoltaïques 
 Contrat de surveillance des installations photovoltaïques 
 Descriptif des bâtiments et des activités exercées 
 Certificats de conformité des installations électriques (Q18, Q19) 
 Certificats concernant les moyens de protection contre l'incendie 
 Autres documents :
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7. DECLARATIONS DU SOUSCRIPTEUR : 
 
 
Je soussigné ......................................................................................... 

représentant de la Société ........................................................................................, 
agissant en qualité de .................................................................. 

 déclare exacts les renseignements fournis sur la présente proposition. 

Je mandate la Société KERN ASSURANCES, à l’exclusion de tout autre 
intermédiaire, pour procéder, à compter de ce jour, à l’étude des assurances 
mentionnées à l’article 2 du présent questionnaire-proposition en référence 
auprès des entreprise d’assurances qu’elle voudra bien sélectionner. 

Le présent ordre annule et remplace tous les mandats d’études qui auraient 
pu être donnés antérieurement. 

 

Pour le souscripteur : 
 
Fait à : .................................................................. 
Date : ............................................................... 
 
Cachet, signature et qualité du signataire 
 
 
 

 

 

 

 

 

Pour Kern Assurances : 
 
Fait à : .................................................................. 
Date : ............................................................... 
 
Cachet, signature et qualité du signataire 

 


